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Une nouvelle lettre d’actualités  

 

Vous êtes en train de lire le premier numéro de notre nouvelle lettre d'actualités. 

Au rythme de deux ou trois numéros par mois, elle se veut un outil de mise en relief des quelques sujets 

qui ont fait notre actualité récente. 

Elle est aujourd'hui adressée aux fédérations, aux unions régionales et départementales. Elle vise 

également les coordonnateurs Fonction publique, tout au moins ceux que nous connaissons. Nous vous 

invitons à compléter leur liste en adressant leurs coordonnées à unsa-fp@unsa.org 

Nous vous invitons également à nous faire part de vos suggestions pour améliorer ce nouveau media de 

communication entre nous. 

Guy Barbier, Secrétaire général 

 

Semaine de sensibilisation et d'interpellations 

 

Toutes les organisations syndicales (sauf FO) ont appelé à faire de la semaine du 9 au 15 décembre une 

semaine d'interpellation des employeurs publics des trois versants sur la question du pouvoir d'achat et 

du blocage du point d'indice des agents publics (voir le communiqué intersyndical). 

Chacun, dans son secteur d'activité, est invité à relayer l'appel commun et à poser la question des 

rémunérations. 

La CGT s'est adressée à la ministre pour déposer un préavis de grève. L'ambiguïté du courrier pourrait 

laisser accroire que nous appelons à la grève, il n'en est rien ! Toutes les OS signataires se sont émues de 

la forme du courrier, décalée par rapport aux propositions de l'intersyndicale. 

 

Clarifications sur la modernisation de l’action publique (MAP) 

 

Le 4 décembre 2013, Marylise Lebranchu a réuni les organisations syndicales de la Fonction publique, 

suite à leur demande exprimée le 19 novembre portant sur la méthode et la cohérence du dialogue social  

autour de la MAP et de l’administration territoriale de l’Etat (ATE) (voir le communiqué commun). 

La ministre a rappelé les récents propos du Premier ministre sur l’ATE et la répartition des effectifs des 

ministères dans les services déconcentrés (protection des effectifs des DDI). 

Elle a clarifié les espaces de dialogue social, tant sur les sujets des DDI ou ceux relevant des ministères que 

sur la concertation avant et après les prochains CIMAP. 

Le Secrétaire général pour la modernisation de l’action publique (SGMAP) a ensuite rappelé le principe de 

l’évaluation des politiques publiques et l’articulation avec le Commissariat général à la stratégie et la 

prospective (CGSP). 

Pour l’UNSA Fonction publique, la MAP doit respecter la méthode définie initialement par le Premier 

ministre : évaluation des politiques publiques, restitution puis concertation autour des scénarios 

possibles. Une attention particulière doit être portée au dialogue social qui doit être réel et ne peut se 

résoudre à une simple communication, en particulier quand il s’agit de sujets qui ont un impact sur les 

agents. 
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Conditions de vie au travail : ouverture du chantier pénibilité 

 

La ministre de la Fonction publique a ouvert, le 25 novembre 2013, une concertation sur la prévention de 

la pénibilité, en lien direct avec les conditions de travail. 

L’UNSA Fonction publique attend beaucoup de ces travaux pour aboutir à une amélioration substantielle 

de la prise en compte de la pénibilité pour les personnels des trois versants de la Fonction publique.  

L’UNSA Fonction publique est favorable prioritairement à l’élaboration d’une politique de prévention. En 

revanche, la concertation doit aussi prendre en compte un volet réparation et compensation, notamment 

quand les conditions d’exercice sont inhérentes au métier exercé. L’ensemble des risques identifiés 

doivent être pris en compte dans les critères de pénibilité qui seront retenus. L’ouverture de ce chantier 

doit enfin être l’occasion de vérifier les conditions d’exercice des métiers dans le cadre des CHSCT, dont 

c’est une des prérogatives. L’employeur public doit en effet acter les critères de pénibilité auxquels sont 

soumis les agents, dans des métiers non couverts aujourd’hui par le dispositif « services actifs ». 

Une négociation devrait suivre ce cycle de concertation qui s’étalera sur plusieurs semaines. 

 

 


